COMITE  REGIONAL  AERONAUTIQUE  AUVERGNE
 COMPTE RENDU DE LA REUNION DU BUREAU DIRECTEUR du 20mai 2011 tenue au siège :AC.Clermont Limagne 
Présents : Pierre  Chalard , Jacques  Mouroux, André  Calvignac

Liste une :
 Deux places ont été demandées pour  les AC.d’Ambert et Aurillac .Une seule place a été attribuée par la FFA. Pour la seconde la décision interviendra rapidement. 
Subventions attribuées                         

- Organisation de l’anniversaire des 80 ans de l’AC. Du Puy : 500 euros 
- Organisation du rassemblement RSA par les AC.Clermont limagne et d’Auvergne :500euros
 Subvention demandée

-Organisation d’un stage sécurité avion par les AC. d’Auvergne et l’AIA. N° 01/2011
 Ce stage a été organisé à l’initiative des deux  Aéro Clubs, sans consultation préalable avec le CRA.Auvergne ,cependant il correspond à celui mis en place par notre comité, basé sur la sécurité des vols.

1-A titre exceptionnel les Pilotes ayant participé au stage ( liste fournie ) seront indemnisés
    Suivant le tarif en vigueur  pratiqué par le CRAA lors des campagnes de mises  en garde : soit 20 minutes à 185 euros .Le montant correspondant sera versées directement à chaque AC. Pout les prévisions futures, il faudra contacter le BD du CRAA pour prétendre à toute aide financière.IL est bien précisé que les participants pourront prétendre à une seule indemnité.             
2-Nous rappelons que nous mettons en place sur la plateforme de Clermont-Ferrand  plusieurs fois par an un CAP 10 avec nos instructeurs voltige pour ces évolutions à un tarif plus attractif, pour ces raisons, il devient nécessaire de coordonner ces actions avec le CRAA.  
Prévisions de développement pour lesquelles nous avons demandé des subventions CNDS en 2011
 1-Participation active à la campagne de communication mise en place par la FFA  

   

Journées  découvertes  organisées sur le plan local.

2-Perfectionnement au pilotage lié à la sécurité des vols

                Manœuvres de mises en garde sur avion de voltige (CAP 10)

3-Recyclages des instructeurs
                 Organisation de 4 stages, annuels, d’actualisation et maintien des compétences.

                                                                                                                    A.Calvignac
.

